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Conformément aux articles R.4451-103 et R.4451-114 du code du travail, l'employeur doit désigner une personne compétente en
radioprotection (PCR) et mettre à sa disposition les moyens nécessaires à l’exercice de ses missions. Lorsque l'employeur désigne
plusieurs personnes compétentes, il précise l’étendue de leurs responsabilités respectives.
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Conformément à l’arrêté du 30 décembre 2004 relatif à la carte individuelle de suivi médical et aux informations individuelles de
dosimétrie des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants, la surveillance individuelle de l'exposition par dosimétrie
opérationnelle est mise en œuvre par le chef d'établissement, en particulier dès lors que le travailleur opère dans une zone contrôlée.
Elle repose sur l'analyse des postes de travail qui comprend la caractérisation des rayonnements ionisants susceptibles d'être émis,
ainsi que leur énergie et leur intensité. L'exposition externe des travailleurs est due à l'émission d'un rayonnement X émis par un
générateur fonctionnant sous une tension supérieure à 30 kV, d'un rayonnement gamma d'énergie supérieure à 15 keV émis par un
radionucléide, d'un rayonnement bêta d'énergie moyenne supérieure à 100 keV ou d'un rayonnement neutronique.

Conformément à l’article 12 de l’arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones
surveillées et contrôlées, lorsque des appareils mobiles ou portables sont mis en œuvre, le chef d’établissement établit les consignes de
délimitation d’une zone contrôlée, dite zone d’opération, dont l’accès est limité aux travailleurs devant nécessairement être présents.
Conformément à l’article 16 de ce même arrêté, le responsable de l’appareil délimite la zone d’opération de manière visible et continue
tant que l’appareil est en place.
Conformément à l’article R.4451-62 du code du travail, tout travailleur appelé à exécuter une opération en zone surveillée fait
l’objet, lorsque l’exposition est externe d’un suivi par dosimétrie passive.
Conformément à l’article R.4451-67 du code du travail, tout travailleur appelé à exécuter une opération en zone contrôlée fait l’objet,
du fait de l’exposition externe, d’un suivi par dosimétrie opérationnelle.
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Conformément aux articles R.4451-18 à 23 du code du travail et à l’arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation
et de signalisation des zones surveillées et contrôlées, le chef d’établissement doit s’assurer que les sources de rayonnements ionisants et
les zones réglementées sont convenablement signalées, et que ces dernières sont clairement délimitées.
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Conformément aux articles R.4451-29 et R.4451-34 du code du travail, l'employeur doit procéder et faire procéder à des contrôles
techniques de radioprotection et d’ambiance.

Les résultats de ces contrôles doivent être consignés dans un registre en application de l’article R.4451-37 du code du travail.

La nature et la périodicité de ces contrôles sont fixées par un arrêté en date du 15 mai 2010. L'employeur doit établir un programme
des contrôles externes et internes de son installation.
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Conformément à l’article R.1333-60 du code de la santé publique, toute personne qui utilise les rayonnements ionisants à des fins
médicales doit faire appel à une personne spécialisée en radiophysique médicale, notamment en dosimétrie, en optimisation, et en
assurance de qualité.
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Conformément aux articles R. 4451-40. du code du travail − L'employeur définit les mesures de protection collective adaptées à la
nature de l'exposition susceptible d'être subie par les travailleurs exposés. La définition de ces mesures prend en compte les autres
facteurs de risques professionnels susceptibles d'apparaître sur le lieu de travail, notamment lorsque leurs effets conjugués sont de
nature à aggraver les effets de l'exposition aux rayonnements ionisants.
Elle est faite après consultation de la personne compétente en radioprotection mentionnée à l'article R. 4451-103, du médecin du
travail et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel.
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Conformément aux articles R. 4451-40 à R. 4451-61. du code du travail − L'employeur établit pour chaque travailleur une fiche
d'exposition comprenant les informations suivantes :
1° La nature du travail accompli ;
2° Les caractéristiques des sources émettrices auxquelles le
travailleur est exposé ;
3° La nature des rayonnements ionisants ;
4° Les périodes d'exposition ;
5° Les autres risques ou nuisances d'origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste de travail.
Une copie de la fiche d'exposition est remise au médecin du travail.
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Conformément l'article R. 4451-47 du Code du travail − Les travailleurs susceptibles d'intervenir en zone surveillée, en zone
contrôlée ou sur les lieux de travail des établissements mentionnés au deuxième alinéa de l'article R. 4451-2 bénéficient d'une
formation à la radioprotection organisée par l'employeur.
Cette formation porte sur :
1° Les risques liés à l'exposition aux rayonnements ionisants;
2° Les procédures générales de radioprotection mises en œuvre dans l'établissement ;
3° Les règles de prévention et de protection fixées par les dispositions du présent chapitre.
La formation est adaptée aux procédures particulières de radioprotection touchant au poste de travail occupé ainsi qu'aux règles de
conduite à tenir en cas de situation anormale.
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Conformément à l’article R. 4451-8 du code du travail, lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir une entreprise
extérieure ou un travailleur non salarié, il assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par
le chef de l’entreprise extérieure ou le travailleur non salarié.
Conformément à l’article R.4451-62 chaque travailleur appelé à exécuter une opération en zones réglementées fait l'objet d'un suivi
dosimétrique adapté au mode d'exposition.
Conformément à l’article R.4451-47 du code du travail, une formation à la radioprotection doit être mise en place pour l’ensemble du
personnel susceptible d’intervenir en zone réglementée. Cette formation porte sur les risques liés à l’emploi des rayonnements ionisants
et doit être adaptée aux procédures et consignes particulières touchant aux postes.
Conformément à l’article R.4451-52 du code du travail, l'employeur remet à chaque travailleur, avant toute intervention en zone
contrôlée, une notice rappelant les risques particuliers liés au poste occupé et les instructions à suivre en cas de situation anormale.
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Conformément l'article R. 1333-59. du code du travail, pour l’application du principe mentionné au 2° de l'article L 1333-1du
code de la santé publique, sont mises en œuvre lors du choix de l'équipement, de la réalisation de l'acte, de l'évaluation des doses de
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rayonnements ou de l’activité des substances radioactives administrées, des procédures et opérations tendant à maintenir la dose de
rayonnement au niveau le plus faible raisonnablement possible.
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L’ASN a publié un guide relatif aux modalités de déclaration et à la codification des critères relatifs aux évènements significatifs
dans le domaine de la radioprotection hors installations nucléaires de base et transports de matières radioactives. Ce guide est
applicable depuis le 1er juillet 2007.
Conformément à l’article L. 1333-3 du code de la santé publique, le responsable des activités nucléaires est tenu de déclarer à l’ASN
tout incident ou accident susceptible de porter atteinte à la santé des personnes par exposition aux rayonnements ionisants.
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